
Wenceslas Nguéma Es-
sone, Gabonais de 35 ans,
surnommé «Le médiateur»,

est tombé en même tant
que sa cliente, Shenelle
Meyie Okemba, 20 ans,
sans emploi, habitant le
quartier Nzeng-Ayong,
dans les filets de la bri-
gade anti-criminalité (Bac),

�Le médiateur� Nguema Essone et sa cliente pris en flagrant délit 
Lutte contre la drogue à Libreville
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• Ils dépouillent un homme au marché de BitamN. E.‐E., Gabonais d'une quarantaine d'années, a eu la mal‐chance de se retrouver au marché municipal de Bitam, vers21 heures, le samedi 7 novembre. Une bande de brigandss'est ruée sur lui, en le délestant de l'argent qu'il avait sur lui,soit une somme de 75 000. En plus de lui ravir son téléphoneportable. L'enquête diligentée à la suite d'une plainte dépo‐sée par la victime à la brigade du chef‐lieu du départementdu Ntem, a permis aux pandores de neutraliser deux présu‐més braqueurs : Aristide Beye Ona et Romeo Moto Essono,tous deux Gabonais, la vingtaine révolue. Lors d'un interro‐gatoire, les mis en cause ont expliqué aux enquêteurs que lebutin volé était entre les mains de l'un de leurs complicesayant pris la clé des champs. Les voyous neutralisés ont étédéférés, vendredi, devant le parquet, puis écroués à la prisoncentrale d'Oyem. L'investigation se poursuit pour appréhen‐der les fugitifs.
• Poursuivi pour détournement de fonds, faux et usage
de faux NOE Tsimi, Camerounais de 27 ans, mais qui se faisait passerpour un Gabonais, sous l’identité de Daniel Dimitri Effe Bi‐bang, a été interpellé, le 7 novembre dernier, par la Police ju‐diciaire (PJ) de Lambaréné. Il aurait détourné 430 000 francsdans un troquet qu'il gérait à Libreville, au quartier Avéa.Après son forfait, le 5 octobre 2015, le mis en cause prend lechemin de Lambaréné, où il a déniché un job dans un espacecommercial. Mais le propriétaire du bistrot, bien renseignésur la direction prise par le fugitif, contacte la PJ de la villedu Grand blanc. L'individu est cueilli à son travail. Des infor‐mations obtenues auprès des services de la Documentationet de l’Immigration révèlent que le mis en cause est un Ca‐merounais, qui aurait falsi"ié une carte scolaire en tant qu'ap‐prenant au CES d’Akébé. Présenté devant le parquet deLambaréné, le 11 novembre 2015, Noé Tsimi a été incarcéréà la prison centrale de cette localité. Il comparaîtra pour dé‐tournement de fonds et faux et usage de faux. 
Il s'obstine, malgré tout, à rester au GabonCONDAMNE par le tribunal de Libreville, en août dernier, àdeux mois de prison pour coups et blessures volontaires, as‐sortis d'une interdiction de séjourner au Gabon pendant cinqans, Ali Sare, Burkinabé de 26 ans, refuse manifestement derentrer dans son pays après avoir purgé sa peine. Alors queles agents des services de la Documentation et de l'Immigra‐tion croyaient en avoir "ini avec son cas, à la faveur de sa re‐conduction à la frontière entre le Gabon et le Cameroun,l'homme est curieusement localisé à Bitam, début novembrecourant. Dès lors, le tribunal de Libreville décide, le 10 no‐vembre dernier, sous les réquisitions du procureur d'Oyem,de décerner un mandat d'arrêt à l'encontre du mis en cause.Les pandores de la brigade centre de Bitam ne tardent pas àle neutraliser. Déféré cette fois‐ci devant le parquet d'Oyem,le vendredi 20 novembre dernier, le Burkinabé a été écrouéà la maison d'arrêt de cette localité. 

En bref

Rassemblés par SCOM

Le malheureux se trouvait
dans la zone à risque, sur
son champ, lorsqu'un arbre
est tombé sur lui. Touché
gravement au crâne, il n'a
pas survécu à l'hémorragie
interne consécutive à ce
violent choc.  

GHISLAIN Ntoutoume Mvé,Gabonais d’une trentained’années, est décédé le ven‐dredi 20 novembre dernier, àla suite d’un accident d’abat‐tage à Foulayong (Meyang), àcinq kilomètres de Ntoum, lechef‐lieu du département duKomo‐Mondah. L'hémorragiecérébrale consécutive auchoc reçu à la tête a eu raisonde lui, au moment où les se‐

cours le transféraient versune structure hospitalière deLibreville. Et, depuis lors,l'abatteur Narcisse NdongMba, un autre jeune compa‐triote dont les servicesavaient été sollicités par ledéfunt, la veille de l'accident,pour l'abattage de deux pinsde parasol, est gardé à vue àla brigade territoriale de cettelocalité. Il devrait être mis àdisposition du parquet de Li‐breville dans les tout pro‐chains jours.Selon le mis en cause, les faitsayant conduit au drame sesont déroulés, le 19 novem‐bre dernier, en milieu dejournée. Un peu plus tôt,Ntoutoume Mvé se rapprochede Ndong Mba et sollicite delui l'abattage de deux pins deparasol, dans son champsitué à environ un kilomètrede son domicile. La modique
somme de 10 000 francs estarrêtée, de commun accord,pour l’exécution de la tâche.Par la suite, l’abatteur se rendau lieu indiqué, "lanqué deson frère cadet, Nguema Mba. Sur place, ils trouvent le pro‐

priétaire du champ, accom‐pagné de deux de sesproches. En quelques coupsde hache, Narcisse NdongMba fait tomber le premierarbre résineux à aiguillespersistantes. Mais lorsqu’ils’engage à couper le second,son cadet remarque queGhislain Ntoutoume Mvé setrouve dans la zone à risque.D’où l'injonction faite à cedernier de se déplacer, d’au‐tant que le vent, selon lesprofessionnels en la matière,in"luence très souvent la di‐rection de l’arbre au momentde sa chute. « Quand j’ai attaqué la der‐nière souche, le vent quisouf"lait fort a malheureuse‐ment dirigé le pin parasoldans le sens opposé à celuique j’ai retenu dans mes pro‐jections », con"ie l’abatteur.Du coup, il est trop tard

lorsque le propriétaire duchamp tente en"in de se sous‐traire de la zone dangereuse.En effet, Ghislain NtoutoumeMvé est happé par l’une desbranches de l’arbre au niveaudu cou. Mais, malgré la vio‐lence du choc, il parvient toutde même à se relever, pourrécupérer le téléphone por‐table qui lui a échappé desmains. Avant de s’affalerjuste après. Dans son étourdissement, lavictime essaye encore de seremettre sur ses deuxjambes. Mais l’abatteur luiconseille vivement de restercouché, de sorte qu’il puisserécupérer ses forces. Untemps de répit qui permetégalement aux témoins del’accident d’alerter les autresmembres de la famille.Quelque temps après, untransporteur suburbain est

hélé pour acheminer le mal‐heureux au centre médical deNtoum, où il reçoit les pre‐miers soins. Mais le pronostic vital du pa‐tient est tellement engagéque le médecin de la petiteunité sanitaire ne veut pasprendre de risques. Il sug‐gère, dès le vendredi 20 no‐vembre en matinée, deprocéder à l'évacuation de lavictime vers une structurehospitalière de Libreville.Ntoutoume Mvé rend mal‐heureusement l’âme en che‐min. Un décès qui, de sourcemédicale, serait dû à une hé‐morragie interne que le pa‐tient a eu au niveau du crâne. Narcisse Ndong Mba a été in‐terpellé dans le cadre de l’en‐quête immédiatementouverte, sur instructions duprocureur de la Républiquede Libreville.

Accident d’abattage à Ntoum

Ghislain Ntoutoume Mvé succombe à une hémorragie cérébrale
Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

vendredi dernier. Ces indi-
vidus, fichés par la police
comme des récidivistes,
ont été pris au quartier
Plaine-Orety, avec 8 ballots
de chanvre indien soi-
gneusement dissimulés
dans le sac à main de la
jeune dame.

C'EST marchant main dansla main, tels des tourte‐reaux ‐ sans doute pour nepas éveiller des soupçonssur eux‐, que WenceslasNguéma Essone, considérécomme «Le médiateur»,vraisemblablement àcause de son rôle d'inter‐médiaire dans le tra"ic dechanvre, a été pris par sur‐prise, par les agents de laBrigade anti‐criminalité(Bac), au quartier Plaine‐Orety, vendredi dernier àla mi‐journée, en compa‐gnie de Shenelle MeyieOkemba. Au moment deleur arrestation, les deux

faux amants ont sur euxhuit ballots de chanvre,d'une valeur marchandeestimée à 100.000 francs,soigneusement dissimulésdans le sac à main de lajeune dame, accroché à sonépaule. Ce qui attire l'attention desagents, expliquera l'und'eux, c'est la présence deWenceslas Nguéma Es‐sone, sulfureux person‐nage condamné, à

plusieurs reprises, pourvols à main armée, auxcôtés de Shenelle, interpel‐lée, elle, pour des faits dedrogue. En se rapprochantdes deux personnages, leséléments de la Bac consta‐tent qu'ils présentent dessignes de parfaits drogués. Sur le coup, l'un des poli‐ciers demande à la jeunedame de fouiller son sac àmain. Wenceslas s'y op‐pose énergiquement, pro‐férant même des menacesà l'endroit des "lics. Il n'enfaudra pas plus pour queces derniers maîtrisentl'individu et procèdenteux‐mêmes à la fouille dusac. Et là, bingo ! Huit bal‐lots de chanvre, soigneuse‐ment dissimulés au fonddu sac, couverts par un vê‐tement féminin et sur le‐quel sont posés desproduits de beauté. Interrogée sur la présencede cet "arsenal", Shenelle,

qui croit avoir à faire à desgamins, dit ne rien savoirdu contenu du sac qui, pré‐tendant que celui‐ci a étéoublié par une amie dansun bar. Mais les policiersne se laissent pas distraire. Après un long interroga‐toire au poste de police, ladame crache en"in le mor‐ceau. Elle leur avoue "inalementqu'elle consomme et com‐mercialise l'herbe prohi‐bée depuis bientôt un an,et que Wenceslas, qu'elle aconnu à travers un ami,alors qu'elle exerçaitcomme gérante de bar àPlaine‐Orety depuis troismois, ne lui sert que d'in‐termédiaire, dans la négo‐ciation du prix et l'achat duproduit, auprès du gros‐siste, dif"icile à rencontrer.Ce que con"irmera Wen‐ceslas, qui reconnaît d'ail‐leurs être un "expert" dansce domaine‐là. 

Les deux complices

Ph
ot

o 
: A

EE

Ghislain Ntoutoume
Mve,qui a joué de mal

chance.

Ph
ot

o 
: S

C
O

M


